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 Règlement administratif du Collège des Ostéopathes Canadiens  Le Collège des Ostéopathes
Canadiens est une association à but non-lucratif dont la mission est de: ->Regrouper en personne
morale les personnes dont l&rsquo;occupation ou la profession est l&#39;ostéopathie.  ->Défendre
et promouvoir les intérêts de ses membres et de la profession. ->S&rsquo;assurer de la diffusion des
nouvelles découvertes et de ses applications dans le public. ->Enseigner l&#39;ostéopathie et fournir
une éducation continue à ses membres. 

 Sous réserve de la Loi sur l&rsquo;enseignement privé (L.R.Q., c. E-9) et de ses règlements.

Pour voir notre règlement administratif, vous aurez besoin du lecteur "Acrobat Reader".

Si vous n&#39;avez pas ce lecteur d&#39;installé sur votre ordinateur, vous pouvez vous le procurer
ici 
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